
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 SEPTEMBRE 2023 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze septembre, à vingt heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué le sept septembre, s’est réuni en session ordinaire au siège de la Communauté de communes 
Autour de Chenonceaux – Bléré Val de Cher, salle du conseil communautaire, sous la présidence de M. 
NEBEL Fabien, Maire.  
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme BALARD Isabelle, M. RAUZY Bruno, Mme 
DALAUDIER Nicole, M. JEAUNEAU Jean Michel, Mme MAUDUIT Anne, M. OMONT Jean-Claude, Mme 
GALLEY Danielle, M. GOETGHELUCK Patrick, Mme MARTIN Christiane, Mme DUFRAISSE Sylvie, Mme PAPIN 
Gisèle, Mme BONNELIE Catherine, M. FERON Pascal, M. VERITE Laurent, Mme BESNIER Sendrine, M. 
GARNIER Patrice, M. da SILVA Alfredo, Mme MALVEAU Cindy, Mme HEMOND Armelle, M. KLEIN Jean, M. 
LOUAULT Stéphane, Mme CHARPENTIER Séverine, Mme DRAOUI Emilie,  
 
Absents excusés : Mme LAUMANT Françoise (pouvoir à Mme DUFRAISSE Sylvie), M. CHANTELOUP Lionel, 
M. LABARONNE Daniel (pouvoir à M. NEBEL Fabien), Mme CHARBONNIER Delphine (pouvoir à M. LOUAULT 
Stéphane). 
 
Secrétaire de séance : Mme HEMOND Armelle. 
 
Délibération n°2023-61-01 : APPROBATION DES STATUTS, DU PACTE D’ASSOCIES ET DESIGNATION DU 
REPRESENTANT DE LA COMMUNE DE BLERE POUR LA SOCIETE D’EFFICACITE ENERGETIQUE (S2E) 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
- approuve les statuts de la S2E ; 
- approuve les termes du pacte d’associés de la S2E ; 
- autorise M. le Maire à signer l’acte d’adhésion au pacte d’associés de la S2E ; 
- désigne M. Fabien NEBEL, Maire de Bléré, comme représentant de la Commune de Bléré au sein du 
conseil d’administration de la S2E. 
 
Délibération n°2023-62-02 : MUTUALISATION D’AGENTS D’ANIMATION – CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE SERVICE ENTRE LA COMMUNE DE BLERE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR 
DE CHENONCEAUX – ANNEE 2023-2024 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- approuve les dispositions de la convention de mise à disposition de services avec la Communauté de 
communes Autour de Chenonceaux – Bléré Val de Cher, 
- autorise M. le Maire, ou son 1er Adjoint délégué aux affaires scolaires et périscolaires, à signer cette 
convention, avenants et autres documents relatifs à sa mise en œuvre. 
 
Délibération n°2023-63-03 : MUTUALISATION D’AGENTS D’ANIMATION – CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION DE SERVICE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX ET LA 
COMMUNE DE BLERE – ANNEE 2023-2024  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- approuve les dispositions de la convention de mise à disposition,  
- autorise M. le Maire, ou son 1er Adjoint délégué aux affaires scolaires et périscolaires, à signer la 
convention avec la Communauté de communes, avenants et autres documents relatifs à sa mise en œuvre. 



Délibération n°2023-64-04 : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS – MISE A JOUR  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- décide la création d’un emploi d’adjoint technique à temps complet ; 
- décide les suppressions d’un emploi de rédacteur principal de 2è classe, d’un emploi d’un adjoint 
technique principal de 2ème classe, d’un emploi d’adjoint administratif principal de 1ère classe et d’un 
emploi d’adjoint d’animation à temps non complet 25/35è. 
- approuve le tableau modifié des effectifs, applicable au 1er octobre 2023. 
 
Délibération n°2023-65-05 : SERVICE COMMUN MUTUALISE RESSOURCES HUMAINES ENTRE LA VILLE DE 
BLERE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX BLERE VAL DE CHER : 
CONVENTION DE MISE EN PLACE D’UN SERVICE MUTUALISE 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- approuve les dispositions de la convention de mise en place d’un service mutualisé « Ressources 
Humaines » entre la Ville de Bléré et la Communauté de Communes autour de Chenonceaux – Bléré val de 
Cher, 
- autorise M. le Maire, à signer la convention afférente ; 
 
Délibération n°2023-66-06 : CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE AU TITRE D’UN 
ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- décide la création d’un emploi d’adjoint technique non titulaire, du 1er octobre 2023 au 31 décembre 
2023, à raison d’une durée hebdomadaire de travail de 35/35ème, au titre d’un accroissement saisonnier 
d’activité, pour le service espaces verts, 
- décide que la rémunération de cet emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint 
technique territorial, 
- décide que l’agent bénéficiera d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, en 
application de la délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019 modifiée, 
- précise que cet emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article L332-23 alinéa 
2 du Code Général de la Fonction Publique susvisé et définissant les droits et obligations de chacune des 
parties. 
 
Délibération n°2023-67-07 : CESSION DE PARCELLES COMMUNALES SITUEES AU LIEU-DIT LE REFLESSOIR 
POUR PROJET DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE EDUCATIF FERME 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (1 abstention) : 
- accepte la vente des parcelles communales situées au lieu-dit Le Reflessoir, cadastrées section YH n°275 
(1624 m²), YH n°276 (1414 m²) et YH n°269 (pour une superficie d’environ 5472 m² suivant futur document 
d’arpentage) soit une emprise à céder d’une contenance d’environ 8 510 m², au prix de 178 710 euros au 
profit du Groupe SOS Jeunesse ; 
- autorise M. le Maire à mener à bien cette vente dans les conditions générales et de droit et à confier la 
rédaction du compromis et de l’acte authentique à l’étude notariale de son choix, 
- valide que l’ensemble des frais relatifs à la vente ainsi qu’au bornage seront à la charge de l’acquéreur ; 
- autorise M. le Maire ou son adjoint délégué aux affaires immobilières à signer tout document relatif à 
cette cession, et notamment un compromis de vente et l’acte authentique de vente. 


